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RAPPORT

SUR LE PROJET DE LOI  DU PAYS PORTANT .MODIFICATION  DE LA LOI  DU PAYS No 2018-25

DU 25 .mILLET  2018 MODIFIÉE,  PORTANT RÉGLEMENTATION  GÉNÉRALE DES  DROITS
D'ENREGISTREMENT  ET  DES  DROITS  DE  PUBLICITÉ  FONCIÈRF,,

présenté au nom de la commission de réconomie, des fmances, du budget
et de la fonction  publique

par  les représentants  Af"  Tepuaraurii  TERIITAHI  etM.  Teva ROHFRITSCH

Représeritants à l'assemblée de la Polynésie française,
Rapporteurs  du  projet  de loi  du  pœys.



Monsieur  le Présîdent,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre no 1503/PR du 7 mars 2022, le Président de la Polynésie française  a transrnis  aux fins d'examen

pg l'assemblée de la Polynésie française, un pro3et de loi du pays portantmodification de la loi  du pays no 2018-25 du

25 juillet 20I8 modifiée, portantrég1ementation générale des droits d'enregistrement et des droits  de publicité  foncière.

l-,  Contexte  du proiet  de loi  du pays

La loi du pays no 2018-25 du 25 juillet 2018 modi:fiée, portant réglementation générale  des droits

d'enregistrement et des droits de publicité, dispose, en son article 33, que les associations cultuelles béné:ficient,  pour

leurs acquisitions immobiIières, d'une exonération partielle ou totale des droits d'enregxstrement et des droits de

pubIicité  foncière.

S'agissant des droits d'enregistrement, loexonération est partielle pour l'acquisition  d'immeubles  destinées

à la pratique du culte, avec des taux réduits à 4,66% et 6% au lieu des taux de droit cornmun  de 7% et 9%, et totale

pour l'acquisition d'immeubIes destinés à l'animation de la jeunesse et à la pratique sportive  ou aux activités

d'enseignement  généraI  et professionnel.

S'agissant des droits de publicité foncière, les associations cultuelles bénéficient d'une exonération  totale

pour l'acquisition d'immeubIes destinés aux activités d'enseignement général et professionnel.  Les  autres

acquisitions  d'irnmeubles  sont soumises  au taux  de droit  commun  de 2%

Cependant, lorsqu'elles souhaitent procéder à des donations de biens imrnobiliers  ou de droits réels

irnmobiliers en faveur d'une autre association cultuelle, ces actes sont soumis autauxde droitcommun  de 1 7% (15% de

droits d'enregistrement et 2% de droits de pubIicité foncière), conformément aux dispositions  de l'article  LP 72 de La

Ioi du pays no 2018-25 précitée, alors qu'un régime d'exonération totaIe de ces droits est prévu  pour Ies donations

établies en faveur des collectivités (art. LP 75) et des organismes d'aide à l'enfance et auxhandicapés  (art. LP 76).

2-,  Contenu  du proiet  de loi  du pays

Le présent projet de loi du pays propose d'exonérer totaIement de droits d'enregistrement et de publicité

foncière les donations de biens entre associations cultuelles entretenant des Iiens administratifs, muctureIs  ou

organisationnels.

Néanrnoins, afin de conserver un caractère exceptionnel à cette mesure, le régirne d'exonération ne pouna

être appliqué  que selon les conditions  suivantes  :

conserver  Ie bien  par le donataire  pendant  un délai  de 10 ans ;

affecter les biens irnmobüiers au fonctionnement des activités  ou des œuwes  sociales  du donataire:  ;

justifier  de la qualité  d'associations  cultueIIes  du donateur  et du donataire  ;

démontrer  l'existence  de liens pamcuIiers  entre le donateur  et le donataire.

Le non-respect de ces engagements par Ie donataire entrainera Ia mise en œuvre des sanctions  prévues  aux

articles  LP 96 et LP 98 de la loi  du pays no 2018-25  du 25 juillet  20 l8 précitée.

F,cœtiné en commission le 18 mars 2022, etsuite à des échanges figurant au compte-rendu, le projet  de [oi

dupays portmtmodification de la loi du pays no2018-25 du25 juil1et2018 modifiée, portantrégïementation  générale

des droits d'enregtstrement et des droits de publicité foncière a recueilli x  vote fœvorable des membres de la

commission.

En conséquence, [a commission de réconomie, des finances, du budget et de la fonction publique

propose à l'assemblée de la Polynésie française  d'adopter le projet  de délibération  ci-joint.

LES RAPPORTEÏJRS

Tepuïraurii  TERI[TAHI Teva  ROHFRITSCH
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TEXTE  ADOPTÉ  No 2022-9  LP/APF

ASSEMBLÉE  DE LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

LOI  ORGANIQUE  No 2004-192  DU  27 FÉVRIER  2004

SESSION  ADMINISTRATIVE

LOI  DU  PAYS

(NOR  : DAF22200336LP-4)

portant modification de la loi du pays no 2018-25 du 25 juillet  2018 modifiée, portant

réglementation générale des droits d'enregistrement et des droits de publicité foncière

L'assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur  suit

Travmx  préparatoires.

Arrêté  no 268 CM  du 7 mars 2022 soumettant  un projet  de loi  du pays à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Examen  par la commission  de l'économie,  des finances,  du budget  et de la fonction  publique  le 18 mars 2022 ;

Rapport no 34-2022 du 18 mars 2022 de M""' Tepuaraurii TERIITAHI et M. Teva ROHFRITSCH, rapporteurs du projet  de loi du
pays ;

Adoption  en date du 26 avril  2022 ;
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Article LP 1.- L'article LP 76 de la loi du pays no 2018-25 du 25 juillet  2018 modi'fiée,  ponant

régleînentation généraIe des droits d'enregistreînent et des droits de publicité foncière est rédigé  comme  suit  :

« Artide LP 76. - Les organismes d'aide à l'enfance et aux handicapés writ exonérés des  droits

d'enregistrement et des droits de publicité foncière sur (es biens qui  leur  adviennent  par  donatiûn.

« Le donataire s'engage dans l'acte de donation, à conserver /'inweuble dans son patrimoine et à maintenir  sa

destination à la poursuite de ses missions sociaies et/ou éducatives dans le cadre de son objet social,  pendant

vm délai  de dix  (10)  ans.

« En cas de non-respect des engagements pris par le donataire, les sanctions prévues sont celles définies aux

articles  LP  96  etLP  98. »

Article LP 2.- Après l'article LP 76 de la loi du pays no 2018-25 du 25 juillet  2018 înodifiée,  portant

- réglementation générale des droits d'enregistrement et des droits de publicité foncière, il est inséré  un aîticle

LP 76-1 ainsi  rédigé  :

««Artide LP 76-1. - Les conseils d'administration des missions religie'ttses peuvent, pour  le compte  de la

mission religieuse représentée, bénéficier d'une exonération totale des droits d'enregistrement et de publicité

foncière sur les biens qui ieur adviennent par donation effectuée par vm autre organisme appartenant  à 7a même

mission  religieuse.

« Le donataire s'engage dans l'acte de dûnation, à conserver l'immeztble dans son patrimoine et à maintenir

sa destination à [a pratique du culte, à l'animation de ia jeunesse et à la pratique sportive, aux activités

d'enseignement générai et professiorinei, pendant un dé[ai de dix  (1 0) ans.

« En cas de non-respect des engagements pris par le donataire, les sanctions prévues sont celles défimes aux

articles  LP  96 etLP  98. »>

Délibéré en séance  publique,  à Papeete,  le 26 avril  2022

La  secrétaire,

Béatrice  L  AS on TO ANG
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